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DIRECTION 
      OA/SG 
  

 

 
 

Le Directeur, 

 

VU        les articles L 3211-1 à L 3216-1 du Code de la Santé Publique, 

VU  les articles R 3211-1 à R 3214-23 du Code de la Santé Publique, 

VU         l'organigramme de l'établissement, 

VU  l9arrêté de désignation de M. Olivier ASTIER comme directeur par intérim de la direction 
commune des Centres Hospitalier Spécialisés de JURY-LES-METZ, de LORQUIN, et de l9EHPAD 
de FENETRANGE en date du 10/07/2025, 

 

 

DECIDE 
 

 

 

Article 1er -  En cas d'absence ou d9empêchement, délégation de signature est donnée à Monsieur 

Christophe LAURENT, Directeur Adjoint en charge de la Politique et des activités 

médico-sociales, à l'effet de signer les documents relatifs aux hospitalisations en soins 

sans consentement : 

 

- décisions d9admission, de maintien, de transformation de la forme de la prise en 
charge et de levée des soins psychiatriques pour les patients relevant de soins 

psychiatriques sans consentement sur décision du directeur,  

- bulletins d9entrée des patients en soins psychiatriques sans consentement sur 
arrêté du Préfet, 

- autorisations de sortie accompagnée de moins de 12 heures et de moins de 48 

heures 

- bordereaux d9envoi légaux de transmission des pièces et certificats aux autorités 
suivantes : 

o Préfet 

o Commission Départementale des Soins Psychiatriques 

o Juge des Libertés et de la Détention 

- saisines du Juge des Libertés et de la Détention par le Directeur, 

 

 

Article 2 -           En cas d'absence ou d9empêchement de Monsieur Christophe LAURENT, la 

délégation de signature de l'article 1 est donnée à Madame Valérie ESSELIN-ASTIER, 

Directrice en charge des Ressources Humaines. 

 

 

DECISION 
en date du 10 juillet 2025 

 

portant délégation de signature  

au bureau des entrées - hospitalisations 

en soins sans consentement 

mailto:direction@ch-lorquin.fr


Article 3 -  En cas d'absence ou d9empêchement de Madame Valérie ESSELIN-ASTIER, Directrice 

en charge des Ressources Humaines, la délégation de signature de l'article 1 est 

donnée à Madame Véronique KNEIB Directrice Adjointe en charge des Usagers et du 

Bureau des Entrée. 

 

 

 

Article 4-  En cas d'absence ou d9empêchement de Madame Véronique KNEIB, la délégation de 

signature de l'article 1 est donnée à Madame Patricia NEY, Responsable du Bureau 

des Entrées Adjointe des Cadres Hospitaliers.  

 

 

Article 5 -  La présente décision entre en vigueur à compter de ce jour. 

 

Article 6-  La décision du 20 avril 2023 portant délégation de signature est abrogée. 

 

Article 7  - La présente décision sera : 
   

- notifiée aux personnes concernées, 

- communiquée au Conseil de Surveillance lors de sa plus prochaine séance et  

- publiée au recueil départemental des actes administratifs de l9Etat, 
- transmise sans délai à Messieurs les Juges des Libertés et de la Détention du 

Tribunal de Grande Instance de Metz. 

 

 

 

 

 

 Le Directeur par intérim, 

 

 

 

M. Olivier ASTIER  
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